
  

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

N° : 500-06-000461-091 
 
 
DATE : 1er juin 2021 
  
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE CHANTAL CHATELAIN, J.C.S. 
______________________________________________________________________ 
 
MONIQUE CHARLAND 

Demanderesse 
c. 
HYDRO-QUÉBEC 

Défenderesse 
______________________________________________________________________ 

 
JUGEMENT 

(Approbation de l’entente de règlement et des honoraires des avocats du groupe) 
______________________________________________________________________ 
 
[1] CONSIDÉRANT que les parties sont impliquées dans un litige de la nature d’une 
action collective; 

[2] CONSIDÉRANT la Requête pour autorisation d'exercer un recours collectif et 
pour être représentant instituée le 18 février 2009; 

[3] CONSIDÉRANT le jugement de la Cour du 23 août 2010 autorisant l’exercice 
d’une action collective dans le présent dossier pour le groupe suivant : 

Toutes les personnes physiques et toutes les personnes morales de droit privé, sociétés 
ou associations, comptant en tout temps au cours de la période de 12 mois qui précède 
le 18 février 2009 sous leur direction ou sous leur contrôle au plus 50 personnes liées par 
elles par contrat de travail, qui sont clients de l'intimée Hydro-Québec et qui ont payé des 
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intérêts et/ou des frais d'administration sur le montant d'au moins une facture émise par 
l’intimée Hydro-Québec depuis le 14 décembre 2007. 

[4] CONSIDÉRANT le jugement de la Cour du 29 mai 2018 rejetant l’action 
collective au fond; 

[5] CONSIDÉRANT que la demanderesse a porté ce jugement en appel dans le 
dossier de Cour portant le numéro 500-09-027659-184; 

[6] CONSIDÉRANT que l’instance en appel a été suspendue à la demande des 
parties et que le 19 février 2021 ces dernières ont conclu une transaction en vue de 
régler l’action collective (l’Entente), laquelle Entente doit être soumise au Tribunal pour 
approbation pour être valable; 

[7] CONSIDÉRANT le contenu et les modalités de l’Entente, dont le paiement par 
Hydro-Québec d’une somme de 18 000 000 $ à titre de montant du règlement, en plus 
des frais liés à la publication des avis et à l'administration de l'Entente, le tout sans 
admission de responsabilité, et ce, en contrepartie d’une quittance complète de toutes 
les réclamations formulées contre elle; 

[8] CONSIDÉRANT le jugement de la soussignée du 14 avril 2021 approuvant 
notamment les avis aux membres afin que ces derniers soient informés de la présente 
audience visant l’approbation de l’Entente et de leur droit de contester l’Entente ou de 
s’exclure de la présente action collective; 

[9] CONSIDÉRANT qu’aucun membre n’a contesté l’Entente ou ne s’est exclu de 
l’action collective; 

[10] CONSIDÉRANT la Demande pour approbation de l’entente de règlement et des 
honoraires des avocats du groupe (Demande d’approbation) du 25 mai 2021, la 
preuve à son soutien et les représentations des avocats des parties; 

[11] CONSIDÉRANT que la Demande d’approbation a dûment été notifiée au Fonds 
d’aide aux actions collectives; 

[12] CONSIDÉRANT les représentations du Fonds d’aide aux actions collectives; 

[13] CONSIDÉRANT qu’avant d’approuver une transaction en vertu de l'article 590 du 
Code de procédure civile, le Tribunal doit être satisfait que la transaction intervenue est 
juste, équitable, raisonnable et conclue dans le meilleur intérêt des membres du 
groupe1; 

                                            
1  Option Consommateurs c. Banque Amex du Canada, 2018 QCCA 305, par. 83-84. 
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[14] CONSIDÉRANT les principes qui doivent guider le Tribunal dans son 
appréciation du caractère juste, équitable et raisonnable d’une transaction et les critères 
bien connus que le Tribunal doit pondérer à cet égard en fonction des circonstances 
propres à chaque cas et en tenant compte de l’intérêt des membres, à savoir2 : 

a) les probabilités de succès du recours; 
b) l’importance et la nature de la preuve administrée; 
c) les termes et les conditions de la transaction; 
d) la recommandation des avocats ad litem et leur expérience; 
e) le coût des dépenses futures et la durée probable du litige; 
f) la recommandation d’une tierce personne neutre, le cas échéant; 
g) le nombre et la nature des objections à la transaction; et 
h) la bonne foi des parties et l’absence de collusion.  

[15] CONSIDÉRANT que ces critères sont satisfaits en l’espèce et que l’Entente 
apparaît appropriée, juste et raisonnable et qu’elle sert au mieux l’intérêt des membres; 

[16] CONSIDÉRANT l’article 593 du Code de procédure civile en vertu duquel le 
Tribunal doit s’assurer, en tenant compte de l’intérêt des membres du groupe, que les 
honoraires des avocats de la demanderesse sont raisonnables3; 

[17] CONSIDÉRANT que pour déterminer si les honoraires réclamés sont 
raisonnables, le Tribunal peut s’inspirer du Code de déontologie des avocats4, dont les 
articles 7, 101 et 102; 

[18] CONSIDÉRANT que les honoraires réclamés en l’espèce, représentant 25% du 
montant de l’Entente, sont justes et raisonnables et justifiés par les circonstances et 
proportionnels aux services rendus, tout en étant dans l’intérêt des membres du groupe; 

[19] CONSIDÉRANT dans les circonstances qu’il y a lieu de faire droit à la Demande 
d’approbation et d’ordonner la publication des avis finaux selon la forme et le contenu 
des avis joints comme Annexe C à l’Entente et selon les modalités de publication et de 
diffusion proposées par les parties; 

[20] CONSIDÉRANT les articles 590 et 593 du Code de procédure civile; 

                                            
2  Brown c. Lloyd's Underwriters, 2016 QCCS 3223, par. 57-58. 
3  Solkin (Succession de Solkin) c. Procureur général du Canada, 2021 QCCS 1665, par. 69-71. 
4  RLRQ, c. B-1, r. 3.1. 
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[21] ACCUEILLE la Demande pour approbation de l’entente de règlement et des 
honoraires des avocats du groupe; 

[22] DÉCLARE qu’aux fins du présent jugement et sauf disposition contraire, les 
définitions figurant dans l’Entente, jointe en annexe au présent jugement, s’appliquent 
et sont intégrées au présent jugement; 

[23] APPROUVE l’Entente et DÉCLARE qu’elle constitue une transaction au sens de 
l’article 2631 du Code civil du Québec; 

[24] ORDONNE que l’Entente soit mise en œuvre en conformité avec les modalités 
et conditions qui y sont prévues; 

[25] ORDONNE que toutes les dispositions de l’Entente (incluant le préambule et les 
définitions) font partie intégrante du présent jugement et lient la demanderesse, les 
membres du groupe et Hydro-Québec; 

[26] APPROUVE le protocole de distribution dans la forme prévue à l’Annexe A de 
l’Entente; 

[27] APPROUVE les avis finaux selon la forme et le contenu des avis joints comme 
Annexe C à l’Entente et ORDONNE la publication des avis finaux, forme courte, dans 
les journaux Le Devoir, La Presse et le Montreal Gazette et forme longue sur le site 
Internet respectif des avocats du groupe ainsi qu’au Registre des actions collectives de 
la Cour supérieure du Québec; 

[28] ORDONNE que le montant de règlement soit distribué conformément aux 
modalités de l’Entente; 

[29] APPROUVE la convention d’honoraires; 

[30] DÉCLARE que les avocats du groupe ont droit à des honoraires de 4 500 000 $ 
plus les taxes applicables, à même le montant de règlement; 

[31] DÉCLARE que les avocats du groupe ont droit au remboursement des 
déboursés qu’ils ont engagés totalisant 155 009,26 $, taxes incluses, à même le 
montant de règlement; 

[32] PREND ACTE de l’engagement des avocats du groupe de rembourser les 
sommes avancées à titre d’aide financière par le Fonds d’aide aux actions collectives, à 
même le montant reçu à titre d’honoraires et de déboursés des avocats du groupe; 

[33] DÉCLARE que les « Renonciateurs » sont réputés avoir donné quittance 
complète générale et finale à Hydro-Québec et à ses administrateurs, dirigeants, 
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employés, mandataires, représentants, agents, gérants, partenaires, actionnaires, 
associés (tant en cette qualité qu’à titre personnel) et ses compagnies affiliées, 
prédécesseurs, successeurs, ayants droit, assureurs et autres représentants de 
quelque nature qui soit, pour toute réclamation, action, demande ou cause d’action 
connues ou inconnues qui ont été alléguées par la demanderesse ou par tout 
« Renonciateur » et découlant ou résultant des faits allégués dans le cadre de la 
présente action collective; 

[34] DÉCLARE que les parties pourront, en tout temps, demander à un juge de la 
Cour supérieure qu’il leur donne des instructions ou convenir de prolongations de délais 
raisonnables afin de mettre en œuvre les dispositions de l’Entente ou du protocole de 
distribution, sans qu’il soit nécessaire que la Cour rende une ordonnance; 

[35] DÉCLARE le présent dossier réglé hors de cour, sans frais; 

[36] NOMME Hydro-Québec à titre de tiers désigné au sens de l’article 59 du 
Règlement de la Cour supérieure du Québec en matière civile5 aux fins de 
l’administration et de la distribution du Montant de règlement aux membres du Groupe; 

[37] ORDONNE à Hydro-Québec de déposer un rapport final et détaillé de son 
administration auprès de la Cour supérieure conformément à l'article 59 du Règlement 
de la Cour supérieure du Québec en matière civile; 

[38] DÉCLARE que le reliquat, s'il en subsiste, est assujetti à l'article 42 de la Loi sur 
le Fonds d'aide aux actions collectives6 et à l'article 1.1o du Règlement sur le 
pourcentage prélevé par le Fonds d'aide aux actions collectives7; 

[39] DÉCLARE que la Cour supérieure demeure saisie du présent dossier jusqu'au 
prononcé du jugement de clôture; 

[40] SANS FRAIS DE JUSTICE. 
 

 __________________________________ 
CHANTAL CHATELAIN, J.C.S. 

 
Me Guy Paquette 
Me Annie Montplaisir 
PAQUETTE GADLER INC. 

                                            
5  RLRQ, c. C-25.01, r. 0.2.1. 
6  RLRQ, c. F-3.2.0.1.1. 
7  RLRQ, c. F-3.2.0.1.1, r. 2. 
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Me Serge Létourneau 
Me Audrey Létourneau 
Me Julien Delisle 
LLB AVOCATS S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la demanderesse  
 
Me Céline Legendre 
Me Julien Hynes-Gagné 
OSLER, HOSKIN & HARCOURT, S.E.N.C.R.L./S.R.L. 
Me Simon V. Potter 
CONSULTATION SIMON POTTER 
Avocats de la défenderesse 
 
Me Kloé Sévigny 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
Avocate du Fonds d’aide aux actions collectives 
 
Date d’audition : 31 mai 2021 
 

































AVIS AUX MEMBRES D'UNE ACTION COLLEcTTVE coNTRE HYDRo-QUÉeec

(C.4. N" : 500-09-027659-184 / C.S.M. No : 500-06-000461-091)

AUD¡TION POUR L'APPROBATION DE L'ENTENTE DE RÈGLEMENT INTERVENUE ENTRE LES PARTIES

SOYEZ INFORMÉS que le 19 février 2021, une Entente de règlement (l'< Entente >) sans admission de
responsabilité de quelque nature qui soit est intervenue entre Monique Charland, tant en qualité de
représentante des Membres qu'à titre personnel, (la < Demanderesse >) et Hydro-Québec, dans le cadre
d'une action collective (l'< Action collective >) visant certains frais d'administration payés sur des factures
émises entre le ler janvier 2008 et le 30 avril 2010 (la < Période du Groupe >). Le groupe visé par l'Action
collective (le < Groupe >) comprend toutes les personnes physiques et toutes les personnes morales de
droit privé, sociétés ou associations, comptant en tout temps au cours de la périod e de 12 mois qui précède
le 18 février 2009 sous leur direction ou sous leur contrôle au plus 50 personnes liées à elles par contrat de
travail, qui sont clients de la défenderesse Hydro-Québec et qui ont payé des intérêts eUou des frais
d'administration sur le montant d'au moins une facture émise par Hydro-Québec pendant la Période du
Groupe, à moins de s'en être exclues en temps utile (les < Membres >).

L'Entente prévoit les modalités entourant la mise en æuvre du règlement, incluant le paiement par Hydro-
Québec d'une somme globale de dix-huit millions de dollars (18 000 000 $) (le < Montant de règlement >)
qui comprend: 1) le paiement des honoraires et déboursés des avocats du Groupe et 2) selon le cas qui
s'applique, un crédit direct au compte des Membres ou un chèque, sous réserve qu'aucun versement ne
sera fait par chèque dans le cas d'une indemnité de deux dollars (2 $) ou moins.

L'Entente devra être approuvée par la Cour supérieure du Québec. Cette audience aura lieu le 31 mai 2021
à 14h dans la salle 16.08 du Palais de justice de Montréalet ilsera permis d'y participerde manière virtuelle.
Lors de cette audience, les avocats du Groupe demanderont également l'approbation de leurs honoraires
et déboursés.

Les Membres désirant contester l'Entente ou les honoraires réclamés peuvent le faire en transmettant leurs
motifs aux avocats du Groupe par lettre ou courriel aux adresses ci-dessous d'ici le 21 mai 2021.

Vous pouvez consulter le texte de l'Entente, qui prévaut sur le présent avis, et un avis détaillé sur la façon
de contester l'Entente sur les sites lnternet des avocats du Groupe :

https://paq uetteqad ler.com/HvdroQuebec frais/ et https://ll bavocats. ca

POUR TOUTE QUESTION relativement au contenu du présent avis, aux modalités de distribution ou pour
obtenir une copie de I'Entente, les Membres sont invités à communiquer avec les avocats du Groupe aux
adresses suivantes :

PAQUETTE GADLER INC.
353, SainlNicolas, bureau 200

Montréal (Québec) H2Y 2P1
Téléphone : (51a) 849-0771
Télécopieur : (51a) 849-4817

wr¡vw. paq u etteg ad ler. com
gpaquette@paq uetteqad ler. com

LLB AVOCATS S.E.N.C.R.L.
201, Grande Allée Est

Québec (Québec)G1R 2HB
Téléphone : (a1B) 692-6697
Télécopieur . (a1B) 692-1 108

www.llbavocats.ca
aletou rneau @l I bavocats. ca



AVIS AUx MEMBRES D'UNE ACTIoN coLLEcTIVE coNTRE HYDRo-QUÉaec

(C.4. No : 500-09-027659-184 / C.S.M. No : 500-06-000461-091)

AUDITION POUR L'APPROBATION DE L'ENTENTE DE RÈGLEMENT INTERVENUE ENTRE LES PARTIES

SOYEZ INFORMÉS que le 19 février 2021, une Entente de règlement (l'< Entente >) sans admission de
responsabilité de quelque nature qui soit est intervenue entre Monique Charland, tant en qualité de
représentante des Membres qu'à titre personnel, (la < Demanderesse >) et Hydro-Québec, dans le cadre
d'une action collective (l'< Action collective >) visant certains frais d'administration payés sur des factures
émises entre le ler janvier 2008 et le 30 avril 2010 (la < Période du Groupe u).Au moment de conclure
l'Entente, la Cour supérieure du Québec (la < Cour >) avait rejeté l'Action collective et la Demanderesse
avait porté appel du jugement.

L'Entente prévoit les modalités entourant la mise en æuvre du règlement, lesquelles seront soumises
prochainement à l'approbation de la Cour. Vous pouvez consulter le texte de l'Entente sur les sites lnternet
des avocats du Groupe : https://paquettegadler.com/HydroQuebec_frais/ et https://llbavocats.ca .

LA DÉFINITION DU GROUPE

Le groupe visé par l'Action collective (le < Groupe >) comprend toutes les personnes physiques et toutes
les personnes morales de droit privé, sociétés ou associations, comptant en tout temps au cours de la
période de 12 mois qui précède le 18 février 2009 sous leur direction ou sous leur contrôle au plus 50
personnes liées à elles par contrat de travail, qui sont clients de la défenderesse Hydro-Québec et qui ont
payé des intérêts eVou des frais d'administration sur le montant d'au moins une facture émise par Hydro-
Québec pendant la Période du Groupe, à moins de s'en être exclues en temps utile (les < Membres >).

LE RÈGLEMENT ET LE PROCESSUS DE DISTRIBUTION

L'Entente prévoit le paiement par Hydro-Québec d'une somme globale de dix-huit millions de dollars
(18 000 000 $) (le < Montant de règlement >) qui comprend : 1) le paiement des honoraires et déboursés
des avocats du Groupe et 2) selon le cas qui s'applique, un crédit direct au compte des Membres ou un

chèque.

Avant de devenir exécutoire, l'Entente devra être approuvée par la Cour, c'est-à-dire ètre jugée à la fois
juste et équitable et dans le meilleur intérêt des membres du groupe (le < Jugement d'approbation >).

Le cas échéant :

- Les Membres résidentiels qui sont toujours clients d'Hydro-Québec et pour lesquels il n'y a pas eu de
changement de responsable de I'abonnement durant ou depuis la Période du Groupe (les < Membres
retraçables >>) recevront directement un crédit au prorata du Montant de règlement. Les Membres
retraçables n'ont rien à faire pour obtenir ledit crédit.

- À partir du Jugement d'approbation seulement, les autres Membres devront procéder à une réclamation
de la façon identifiée au protocole de distribution (Annexe A à l'Entente) (la < Réclamation >). Ces
Membres sont les Membres résidentiels d'Hydro-Québec qui avaient un compte d'électricité durant la

Période du Groupe et ne sont plus clients d'Hydro-Québec ou dont le compte actuel présente un

changement de responsable de l'abonnement par-rapport à ce qui prévalait durant la Période du Groupe et
les Membres commerciaux d'Hydro-Québec de 50 employés ou moins, qu'ils soient toujours clients d'Hydro-
Québec ou non (collectivement, les < Membres non-retraçables >). Les Membres non-retraçables
disposeront de trois (3) mois suivant le Jugement d'approbation pour procéder à la Réclamation. Malgré ce
qui précède, les Membres non-retraçables ayant soumis une Réclamation d'un montant global entraînant
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une indemnité de deux dollars (2 $) ou moins n'auront droit à aucun versement si tel versement devait se
faire par chèque.

AUDIENCE D'APPROBATION

L'audience d'approbation de l'Entente (l'< Audience d'approbation de I'Entente >) se tiendra le
31 mai 2021 à 14h dans la salle 16.08 du Palais de justice de Montréal (1, rue Notre-Dame Est, Montréal
(Québec) H2Y 1BO) et sera présidée par l'honorable Chantal Chatelain, juge à la Cour supérieure du

Québec. ll sera possible de se joindre à l'Audience d'approbation de l'Entente de manière virtuelle selon les
modalités diffusées sur le site lnternet de la Cour supérieure (https://coursuperieureduquebec.calroles-de-
la-cour/audiences-virtuelles) ou en communiquant avec les avocats du Groupe.

Au cours de I'Audience d'approbation de l'Entente, les avocats du Groupe demanderont également à la
Cour d'approuver le paiement d'honoraires représentant 25 % du Montant de règlement et taxes
applicables, conformément à la convention d'honoraires intervenue, ainsi que les déboursés et taxes
applicables, à partir desquels seront notamment remboursées des sommes avancées par le Fonds d'aide
aux actions collectives.

Si, au terme de I'Audience d'approbation de I'Entente, l'Entente est approuvée, les avis finaux aux Membres
seront transmis pour les en aviser dans les deux (2) mois du Jugement d'approbation.

PROCHAINES ETAPES

Si vous êtes visés par I'Action collective et consentez aux termes de I'Entente, vous n'avez pas à vous
inscrire ou à faire quoi que ce soit. Si le Jugement d'approbation est rendu et :

- Que vous êtes un Membre retraçable, vous n'aurez pas à vous inscrire ou à faire quoi que ce soit;

- Que vous êtes un Membre non-retraçable, vous disposerez de trois (3) mois pour procéder à une
Réclamation.

Les Membres désirant contester l'Entente ou les honoraires réclamés peuvent le faire en transmettant leurs
motifs aux avocats du Groupe par courrier ou courriel d'ici le 21 mai 2021. Toute contestation reçue après
cette date ne sera pas considérée.

Pour être valide, une contestation doit contenir a) le nom complet, I'adresse postale courante, le numéro de
télécopieur, le cas échéant, le numéro de téléphone et l'adresse courriel de la personne qui s'y oppose; b)

un bref exposé de la nature et des motifs de I'objection; c) une déclaration selon laquelle la personne croit
être Membre et d) si la personne a l'intention de comparaître à l'audience d'approbation et d'y être
représentée par avocat, le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, le numéro de télécopieur et l'adresse
courriel de l'avocat.

Les contestations reçues seront acheminées à l'honorable Chantal Chatelain, juge à la Cour supérieure du

Québec, et les Membres concernés pourront présenter leur contestation lors de l'Audience d'approbation
de l'Entente.

En cas de divergence entre le texte de cet avis et celui de l'Entente, le texte de l'Entente prévaudra.
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POUR TOUTE QUESTION relativement au contenu du présent avis, aux modalités de distribution ou pour
obtenir une copie de I'Entente, les Membres sont invités à communiquer avec les avocats du Groupe aux
adresses suivantes :

PAQUETTE GADLER INC.
353, Saint-Nicolas, bureau 200

Montréal (Québec) H2Y 2P1
Téléphone : (514) 849-0771
Télécopieur : (514) 849-4817

www. paq uettegad ler.com
q paq uette(A paq uettegad ler. com

LLB AVOCATS S.E.N.C.R.L.
201, Grande Allée Est

Québec (Québec) G1R 2HB
Téléphone : (a18) 692-6697
Télécopieur . (418) 692-1 108

www.llbavocats.ca
aletou rneau @l I bavocats. ca





  

  

AVIS AUX MEMBRES D’UNE ACTION COLLECTIVE CONTRE HYDRO-QUÉBEC 
(C.A. No : 500-09-027659-184 / C.S.M. No : 500-06-000461-091) 

APPROBATION DE L’ENTENTE DE RÈGLEMENT INTERVENUE ENTRE LES PARTIES 

SOYEZ INFORMÉS que le 31 mai 2021, la Cour supérieure du Québec (la « Cour ») a approuvé une 
Entente de règlement (l’« Entente ») sans admission de responsabilité de quelque nature qui soit entre 
Monique Charland, tant en qualité de représentante des Membres qu’à titre personnel, la 
« Demanderesse ») et Hydro-Québec, dans le cadre d’une action collective (l’« Action collective ») visant 
certains frais d’administration payés sur des factures émises entre le 1er janvier 2008 et le 30 avril 2010 (la 
« Période du Groupe »). Le groupe visé par l’Action collective (le « Groupe ») comprend toutes les 
personnes physiques et toutes les personnes morales de droit privé, sociétés ou associations, comptant 
en tout temps au cours de la période de 12 mois qui précède le 18 février 2009 sous leur direction ou sous 
leur contrôle au plus 50 personnes liées à elles par contrat de travail, qui sont clients de la défenderesse 
Hydro-Québec et qui ont payé des intérêts et/ou des frais d’administration sur le montant d’au moins une 
facture émise par Hydro-Québec pendant la Période du Groupe, à moins de s’en être exclues en temps 
utile (les « Membres »). 

L’Entente telle qu’approuvée par la Cour prévoit les modalités entourant la mise en œuvre du règlement, 
incluant le paiement par Hydro-Québec d’une somme globale de dix-huit millions de dollars (18 000 000$) 
(le « Montant de règlement ») qui comprend : 1) le paiement des honoraires et déboursés des avocats du 
Groupe et 2) selon le cas qui s’applique, un crédit direct au compte des Membres ou un chèque, sous 
réserve qu’aucun versement ne sera fait par chèque dans le cas d’une indemnité de deux dollars (2$) ou 
moins. 

Les Membres résidentiels qui sont toujours clients d’Hydro-Québec et pour lesquels il n’y a pas eu de 
changement de responsable de l’abonnement durant ou depuis la Période du Groupe (les « Membres 
retraçables ») recevront directement un crédit au pro rata du Montant de règlement. Les Membres 
retraçables n’ont rien à faire pour obtenir ledit crédit. 

Les autres Membres devront procéder dans les trois (3) mois du présent avis à une réclamation de la façon 
identifiée au protocole de distribution (Annexe A à l’Entente) (la « Réclamation »). Ces Membres sont les 
Membres résidentiels d’Hydro-Québec qui avaient un compte d’électricité durant la Période du Groupe et 
ne sont plus clients d’Hydro-Québec ou dont le compte actuel présente un changement de responsable de 
l’abonnement par-rapport à ce qui prévalait durant la Période du Groupe et les Membres commerciaux 
d’Hydro-Québec, qu’ils soient toujours clients d’Hydro-Québec ou non, pourvu qu’ils puissent être liés à un 
compte pour lequel des frais d’administration ont été payés sur au moins une facture émise pendant la 
Période du Groupe et que cinquante (50) employés ou moins y travaillaient pendant la Période du Groupe 
(collectivement, les « Membres non-retraçables »). Malgré ce qui précède, les Membres non-retraçables 
ayant soumis une Réclamation d’un montant global entraînant une indemnité de deux dollars (2 $) ou moins 
n’auront droit à aucun versement si tel versement devait se faire par chèque. 

Vous pouvez consulter le texte de l’Entente, qui prévaut sur le présent avis, et la façon de faire une 
Réclamation sur les sites Internet des avocats du Groupe : https://paquettegadler.com/HydroQuebec_frais/ 
et https://llbavocats.ca et sur le site web d’Hydro-Québec à https://www.hydroquebec.com/credit-frais-
administration.html.  

POUR TOUTE QUESTION relativement au contenu du présent avis, aux modalités de distribution ou pour 
obtenir une copie de l’Entente, les Membres sont invités à communiquer avec les avocats du Groupe aux 
adresses suivantes : 

PAQUETTE GADLER INC. 
353, Saint-Nicolas, bureau 200, 

Montréal (Québec) H2Y 2P1 
Tél.: 514-849-0771 / Téléc.: 514-849-4817 

www.paquettegadler.com 

LLB AVOCATS S.E.N.C.R.L. 
201, Grande Allée Est 

Québec (Québec) G1R 2H8 
Tél.: 418-692-6697 / Téléc.: 418-692-1108 

 www.llbavocats.ca 
 

https://paquettegadler.com/HydroQuebec_frais/
https://llbavocats.ca/
https://www.hydroquebec.com/credit-frais-administration.html
https://www.hydroquebec.com/credit-frais-administration.html


  

  

AVIS AUX MEMBRES D’UNE ACTION COLLECTIVE CONTRE HYDRO-QUÉBEC 

(C.A. No : 500-09-027659-184 / C.S.M. No : 500-06-000461-091) 

APPROBATION DE L’ENTENTE DE RÈGLEMENT INTERVENUE ENTRE LES PARTIES 

SOYEZ INFORMÉS que le 31 mai 2021, la Cour supérieure du Québec (la « Cour ») a approuvé une 
Entente de règlement (l’« Entente ») sans admission de responsabilité de quelque nature qui soit entre 
Monique Charland, tant en qualité de représentante des Membres qu’à titre personnel, la 
« Demanderesse ») et Hydro-Québec, dans le cadre d’une action collective (l’« Action collective ») visant 
certains frais d’administration payés sur des factures émises entre le 1er janvier 2008 et le 30 avril 2010 (la 
« Période du Groupe »). Au moment de conclure l’Entente, la Cour avait rejeté l’Action collective et la 
Demanderesse avait porté appel du jugement.  

L’Entente prévoit les modalités entourant la mise en œuvre du règlement, lesquelles ont été approuvées 
par la Cour dans le cadre du jugement d’approbation (le « Jugement d’approbation »). Vous pouvez 
consulter le texte de l’Entente sur les sites Internet des avocats du Groupe : 
https://paquettegadler.com/HydroQuebec_frais/ et https://llbavocats.ca et sur le site web d’Hydro-Québec à 
https://www.hydroquebec.com/credit-frais-administration.html.  

LA DÉFINITION DU GROUPE  

Le groupe visé par l’Action collective (le « Groupe ») comprend toutes les personnes physiques et toutes 
les personnes morales de droit privé, sociétés ou associations, comptant en tout temps au cours de la 
période de 12 mois qui précède le 18 février 2009 sous leur direction ou sous leur contrôle au plus 
50 personnes liées à elles par contrat de travail, qui sont clients de la défenderesse Hydro-Québec et qui 
ont payé des intérêts et/ou des frais d’administration sur le montant d’au moins une facture émise par Hydro-
Québec pendant la Période du Groupe, à moins de s’en être exclues en temps utile (les « Membres »). 

LE RÈGLEMENT ET LE PROCESSUS DE DISTRIBUTION 

L’Entente prévoit le paiement par Hydro-Québec d’une somme globale de dix-huit millions de dollars 
(18 000 000 $) (le « Montant de règlement ») qui comprend : 1) le paiement des honoraires et déboursés 
des avocats du Groupe et 2) selon le cas qui s’applique, un crédit direct au compte des Membres ou un 
chèque. 

L’Entente telle qu’approuvée prévoit que : 

- Les Membres résidentiels qui sont toujours clients d’Hydro-Québec et pour lesquels il n’y a pas eu de 
changement de responsable de l’abonnement durant ou depuis la Période du Groupe (les « Membres 
retraçables ») recevront directement un crédit au pro rata du Montant de règlement. Les Membres 
retraçables n’ont rien à faire pour obtenir ledit crédit. 

- À partir du Jugement d’approbation, les autres Membres devront procéder à une réclamation de la façon 
identifiée au protocole de distribution (Annexe A à l’Entente) (la « Réclamation »). Ces Membres sont les 
Membres résidentiels d’Hydro-Québec qui avaient un compte d’électricité durant la Période du Groupe et 
ne sont plus clients d’Hydro-Québec ou dont le compte actuel présente un changement de responsable de 
l’abonnement par-rapport à ce qui prévalait durant la Période du Groupe et les Membres commerciaux 
d’Hydro-Québec de 50 employés ou moins, qu’ils soient toujours clients d’Hydro-Québec ou non 
(collectivement, les « Membres non-retraçables »). Malgré ce qui précède, les Membres non-retraçables 
ayant soumis une Réclamation d’un montant global entraînant une indemnité de deux dollars (2 $) ou moins 
n’auront droit à aucun versement si tel versement devait se faire par chèque. 

https://paquettegadler.com/HydroQuebec_frais/
https://llbavocats.ca/
https://www.hydroquebec.com/credit-frais-administration.html
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PROCHAINES ÉTAPES 

Aux termes du Jugement d’approbation : 

- Si vous êtes un Membre retraçable, vous n’avez pas à vous inscrire ou à faire quoi que ce soit; 

- Si vous êtes un Membre non-retraçable, vous disposez de trois (3) mois pour procéder à une Réclamation. 
Le cas échéant, vous devez fournir à l’Administrateur des réclamations : 

1. Si vous êtes un Membre résidentiel d’Hydro-Québec n’étant plus client ou dont l’abonnement a 
fait l’objet d’un changement de responsable durant ou depuis la Période du Groupe, la preuve 
permettant de vous lier au compte pour lequel vous étiez titulaire, co-titulaire, mandataire ou pour 
lequel vous êtes un représentant dûment autorisé et pour lequel des frais d’administration ont été 
payés sur au moins une facture émise pendant la Période du Groupe. Cette preuve devra inclure 
1) le nom du titulaire, co-titulaire ou mandataire et 2) l’adresse à laquelle l’électricité était livrée. 

2. Si vous êtes un Membre commercial d’Hydro-Québec ayant cinquante (50) employés ou moins : 

a. la preuve permettant de vous lier à un compte pour lequel des frais d’administration ont été payés 
sur au moins une facture émise pendant la Période du Groupe. Cette preuve devra inclure 1) la 
démonstration que vous êtes ou étiez mandataire ou administrateur autorisé du compte, 2) le 
numéro de client, de compte ou de contrat, si vous êtes toujours client d’Hydro-Québec et 
3) l’adresse du lieu de consommation et de facturation durant la Période du Groupe; et 

b. la preuve que cinquante (50) employés ou moins travaillaient pendant la Période du Groupe à 
votre emploi. Cette preuve pourra s’établir par le biais des déclarations émises au Registre des 
entreprises du Québec ou par le biais d’une autre preuve documentaire montrant le nombre 
d’employés actifs pendant la Période du Groupe. 

Dans l’éventualité où une Réclamation est incomplète ou irrégulière, le Membre non-retraçable en sera 
avisé au moyen d’un avis d’irrégularité qui lui sera transmis par courriel, télécopieur ou courrier (l’« Avis 
d’irrégularité »), lequel Avis d’irrégularité pourra exiger tout document additionnel permettant au Membre 
non-retraçable de s’identifier. Le Membre non-retraçable aura alors un (1) mois à partir de la réception de 
l’Avis d’irrégularité afin de remédier à celle-ci, à défaut de quoi l’Administrateur des réclamations transmettra 
un « Avis de rejet », lequel sera final et sans appel. 

La Réclamation peut être transmise sur le site web d’Hydro-Québec à l’adresse suivante : 
https://www.hydroquebec.com/credit-frais-administration.html ou par voie téléphonique au 1-877-234-6548 
pour les Membres qui ne sont pas en mesure de compléter le formulaire de réclamation en ligne et qui 
pourront alors être assistés aux fins de compléter leur réclamation. 

En cas de divergence entre le texte de cet avis et celui de l’Entente, le texte de l’Entente prévaudra. 

https://www.hydroquebec.com/credit-frais-administration.html
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POUR TOUTE QUESTION relativement au contenu du présent avis, aux modalités de distribution ou pour 
obtenir une copie de l’Entente, les Membres sont invités à communiquer avec les avocats du Groupe aux 
adresses suivantes : 

 

 
PAQUETTE GADLER INC. 

353, Saint-Nicolas, bureau 200 
Montréal (Québec) H2Y 2P1 
Téléphone : (514) 849-0771 
Télécopieur : (514) 849-4817 

www.paquettegadler.com 

 

 
LLB AVOCATS S.E.N.C.R.L. 

201, Grande Allée Est 
Québec (Québec) G1R 2H8 
Téléphone : (418) 692-6697 
Télécopieur : (418) 692-1108 

www.llbavocats.ca 
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